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Domaine de l’invention

La présente invention concerne un moteur de propulsion 

aéronautique, tel qu’un turboréacteur, une turbosoufflante multi-flux, 

notamment à fort taux de dilution, ou un turbopropulseur, présentant un arbre 

de transmission de puissance avant, entraîné par un rotor de turbine par 

l’intermédiaire d’un réducteur de vitesse. Dans le cas d’une turbosoufflante, 

sur cet arbre de transmission de puissance est montée notamment la 

soufflante.

Etat de l’art

Les moteurs à turbosoufflante comportent plusieurs étages de 

compresseur, notamment un compresseur basse pression (BP) désigné 

aussi compresseur de gavage ou booster et un compresseur haute pression 

(HP) qui appartiennent au corps primaire du moteur. En amont du 

compresseur basse pression est disposée une roue d'aubes mobiles de 

grande dimension, ou soufflante, qui alimente à la fois le flux primaire qui 

traverse les compresseurs BP et HP et le flux froid, ou flux secondaire, 

concentrique au premier et qui est dirigé soit directement vers une tuyère de 

flux froid, dite tuyère secondaire, soit vers un mélangeur des flux primaire et 

secondaire.

La soufflante est entraînée par l'arbre de rotation du corps BP et 

tourne généralement à la même vitesse que lui. Il peut cependant être 

intéressant de faire tourner la soufflante à une vitesse de rotation inférieure à 

celle de l'arbre BP, notamment lorsque celle-ci est de très grande dimension, 

dans le but de mieux l'adapter aérodynamiquement. Pour cela on dispose un 

réducteur entre l'arbre BP et un arbre de transmission de puissance, auquel 

la soufflante est attachée. La soufflante, l'arbre et le réducteur font, en 

général, partie d'un même module, amont, dénommé module de soufflante.
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Les moteurs aéronautiques modernes sont souvent réalisés sous la 

forme d'un assemblage de modules qui peuvent comporter des parties fixes 

et des parties mobiles. Un module est défini comme un sous-ensemble d'un 

moteur qui présente des caractéristiques géométriques au niveau de ses 

interfaces avec les modules adjacents suffisamment précises pour qu'il 

puisse être livré individuellement et qui a subi un équilibrage distinct lorsqu'il 

comporte des parties tournantes. L'assemblage des modules permet de 

constituer un moteur complet, en réduisant au maximum les opérations 

d'équilibrage et d'appariement des pièces en interface.

La modularité d’un moteur est un élément clé pour la maintenance. En 

effet, lors d’une intervention, Il faut que les pièces soient accessibles 

facilement sans avoir à démonter un nombre important de parties du moteur. 

Dans la pratique, on essaye d’obtenir un découpage en quelques modules 

majeurs. Par exemple pour un turboréacteur à soufflante avant, on cherche 

un découpage en trois modules : un premier module majeur pour la partie 

avant comprenant la soufflante et le compresseur BP, un deuxième module 

majeur pour la partie comprenant le corps HP et un troisième module majeur 

pour la partie arrière du moteur comprenant la turbine BP et l’arbre de 

turbine.

La maintenance est particulièrement difficile sur les moteurs 

comprenant un réducteur dans la partie avant. Le problème dans ce cas est 

l’accessibilité à un écrou interne de turbine, par lequel sont liés deux 

modules majeurs entre eux. On rappelle que dans un turboréacteur à double 

corps par exemple, l’écrou interne relie, à l’avant, l’arbre de turbine BP à 

l’arbre de soufflante. Sur les moteurs de l’art antérieur avec architecture à 

réducteur, l’intervention sur le premier module majeur nécessite le 

démontage d’une partie du réducteur pour avoir accès à l’écrou de turbine 

car celui-ci est masqué par le réducteur. Dans ce cas, la modularité du 

premier module majeur est perdue. De plus, il faut désolidariser le deuxième 

module majeur et le troisième module majeur de manière indépendante.
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Exposé de l’invention

Le présent déposant s’est fixé comme objectif la réalisation d’un 

moteur avec réducteur qui permet de résoudre ce problème de modularité.

On parvient à cet objectif, conformément à l’invention, avec un moteur 

à structure modulaire comportant une pluralité de modules coaxiaux avec, à 

une extrémité, un premier module comprenant un arbre de transmission de 

puissance et un réducteur de vitesse, ledit arbre de transmission de 

puissance étant entraîné par un arbre de turbine, solidaire d’un desdits 

modules coaxiaux distinct du premier module, par l’intermédiaire du 

réducteur de vitesse, caractérisé par le fait que le réducteur de vitesse 

comprenant en entrée un moyen d’entraînement, l’arbre de turbine est fixé 

au moyen d’entraînement du réducteur de vitesse par un écrou de turbine, et 

que le réducteur de vitesse est agencé de manière à présenter une ouverture 

centrale permettant l’accès d’un outil de montage/démontage, à travers ladite 

ouverture, à l’écrou de turbine depuis ladite extrémité du moteur.

Grâce à ces caractéristiques, on résout le problème de modularité du 

moteur car le premier module peut être séparé des modules situés en arrière 

sans que le réducteur de vitesse soit démonté au préalable.

De préférence, le moyen d’entraînement du réducteur de vitesse est 

de forme annulaire et présente ladite ouverture centrale de passage d’un 

outil de montage/démontage de l’écrou de turbine. Le moyen d’entraînement 

est lui-même relié à la roue d’entrée du réducteur de vitesse qui est par 

exemple à train épicycloïdal avec une roue d’entrée solidaire du planétaire et 

l’arbre de transmission de puissance entraîné par les satellites.

Conformément à un mode de réalisation, l’extrémité avant de l’arbre 

de turbine est supportée par un palier solidaire du premier module.

Plus particulièrement, le moyen d’entraînement du réducteur de 

vitesse forme au moins une paroi pour une enceinte étanche de lubrification 
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et de refroidissement dudit palier. Cette solution présente l’avantage de 

permettre le démontage du premier module tout en conservant l’huile de 

lubrification à l’intérieur de celui-ci. Il n’est pas nécessaire de vidanger l’huile 

de lubrification auparavant.

Pour assurer le montage/démontage complet du premier module, 

celui-ci est retenu également par un moyen de fixation amovible à un 

élément de carter du moteur.

L’invention s’applique à un turboréacteur dont le premier module 

comprend une soufflante montée sur ledit arbre de puissance, plus 

particulièrement à un turboréacteur avec un deuxième module, en aval du 

premier module, le deuxième module comportant un rotor, formé d’un 

compresseur et d’une turbine, et une chambre de combustion. Elle s’applique 

notamment à un turboréacteur dont le carter du premier module est solidaire 

du carter du deuxième module par un moyen de fixation amovible.

Enfin l’invention porte également sur un turboréacteur multi-flux 

comprenant trois modules successifs, un premier module avec un rotor de 

soufflante et un compresseur BP ou de gavage, un deuxième module avec 

un rotor formé d’un compresseur haute pression, d’une turbine haute 

pression et une chambre de combustion et un troisième module avec un 

rotor de turbine basse pression et un arbre de turbine coaxial avec le rotor 

haute pression et, en service, relié au rotor de soufflante par l’intermédiaire 

du réducteur de vitesse.

De préférence, le premier module comprend un rotor de compresseur 

basse pression avec un arbre de compresseur basse pression comprenant 

un tourillon supporté par un palier solidaire du premier module et immobilisé 

axialement par un écrou de blocage du rotor du compresseur basse 

pression.
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Dans un mode particulier de réalisation, le premier module ou module 

de soufflante comprend au moins une pièce de support de l’arbre de 

soufflante par l'intermédiaire de deux roulements, ladite pièce de support 

comportant une première bride de fixation du module conformée pour être 

rattachée à une seconde bride portée par une pièce structurale du 

turboréacteur, et le réducteur de vitesse est porté par un carter de support 

comportant une bride conformée pour pouvoir se fixer sur ladite seconde 

bride structurale du turboréacteur, de façon à pouvoir monter le réducteur de 

vitesse sur ledit module de soufflante préalablement ou simultanément à 

l'assemblage du module de soufflante sur au moins un autre module du 

turboréacteur.

Description des figures

L’invention sera mieux comprise, et d’autres buts, détails, 

caractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement au 

cours de la description explicative détaillée qui va suivre, d'un mode de 

réalisation de l’invention donné à titre d’exemple purement illustratif et non 

limitatif, en référence aux dessins schématiques annexés.

Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue générale en demi coupe axiale d'un 

turboréacteur double flux à fort taux de dilution incorporant un réducteur de 

vitesse,

- la figure 2 est une vue partielle du moteur de la figure 1 représentant 

la partie avant avec le réducteur,

- la figure 3 est une vue du moteur de la figure 1 dont le premier 

module est détaché,

- la figure 4 est une vue du moteur de la figure 1 dont les trois modules 

sont séparés les uns des autres,
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- la figure 5 montre le détail de l’écrou de turbine en place sur le 

moteur.

- la figure 6 montre le détail de la fixation de l’interface du premier 

module sur une bride du deuxième module.

Présentation détaillée d’un mode de réalisation

En se référant à la figure 1, on voit un turboréacteur 1 d’axe XX qui 

comporte, une soufflante S, un compresseur basse pression ou de gavage 

1a, un compresseur haute pression 1b, une chambre de combustion 1c, une 

turbine haute pression 1 d, une turbine basse pression 1e. Le compresseur 

haute pression 1b et la turbine haute pression 1d sont reliés par un arbre 

haute pression 4 et forment avec lui un corps haute pression HP. Le 

compresseur basse pression 1a et la turbine basse pression 1e sont reliés 

par un arbre basse pression BP 2 et forment avec lui un corps basse 

pression BP.

Dans les configurations classiques, le disque sur lequel sont montées 

les aubes de la soufflante S est entraîné en rotation par un arbre de 

transmission de puissance ou arbre de soufflante 3. Celui-ci est lui-même 

entraîné directement par l'arbre BP 2. Dans le moteur de l'invention, l'arbre 

de transmission de puissance 3 est entraîné par l'arbre BP 2 au travers d'un 

réducteur de vitesse 7, ce réducteur étant de préférence à train épicycloïdal.

Le moteur est ici subdivisé en trois modules majeurs; un premier 

module A, dit module de soufflante, comprend une partie fixe comprenant le 

carter de soufflante formant l’enveloppe de la soufflante, le carter 

intermédiaire formant, entre autres, support de différents paliers, 10, 11, 12, 

et un interface de fixation au module adjacent B. La partie mobile du premier 

module A comprend la soufflante S avec son arbre de soufflante 3 supporté 

par les paliers de soufflante 11 et 12, l’un de butée à roulement à billes et 

l’autre à roulement à rouleaux. Elle comprend aussi le compresseur BP 1a 
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supporté par un palier d’arbre basse pression 10, à roulement à billes. 

Comme cela est connu les roulements des paliers sont compris entre une 

bague fixe et une bague mobile. La bague fixe 10 du palier de l’arbre basse 

pression est montée sur un support de palier 23 et les bagues fixes des 

paliers 11 et 12 de la soufflante sont montées sur un support de palier 22, 

voir la figure 2. Le réducteur de vitesse 7 est logé entre la soufflante et l’arbre 

BP 2 dans l’espace défini entre les supports 22 et 23, solidaires du carter 

intermédiaire.

Le deuxième module majeur B comprend également des parties 

mobiles telles que le corps HP avec le compresseur 1b et la turbine 1d et des 

parties fixes telles que la chambre de combustion 1c et tous les éléments de 

carter qui lui sont associés, dont l’enveloppe 5.

Le troisième module C comprend des parties mobiles comme la 

turbine BP 1e et l’arbre de turbine BP 2 et des parties fixes comme le carter 

d’échappement formant support des paliers à l’arrière et la tuyère 

d’échappement.

La structure modulaire a pour but de permettre un pré-assemblage 

des éléments des différents modules indépendamment les uns des autres de 

manière à ce qu’ils soient prêts à être assemblés sans recourir à des 

opérations complexes. Ainsi le premier module A peut être solidarisé aux 

modules suivants par simple liaison des parties mobiles au moyen d’un écrou 

de turbine, l’écrou de turbine 14 reliant un moyen d’entraînement du 

réducteur de vitesse à l’arbre de turbine BP 2. La solidarisation est aussi 

obtenue par liaison des parties fixes par boulonnage de l’interface du module 

A à une bride radiale du carter du module B. Un exemple de ce dernier mode 

de liaison est montré sur la figure 6.

La figure 3 montre le moteur dont le premier module a été séparé du 

reste du moteur. Comme indiqué plus haut, on libère le premier module en 

dévissant l’écrou de turbine 14 d’une part et en dévissant les boulons 24 qui 
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retiennent l’interface fixe du premier module A à la bride radiale 5R du carter 

5 du deuxième module, voir figure 6.

La figure 4 montre la séparation des modules B et C l’un de l’autre. 

En libérant les éléments de carter respectifs les uns des autres, on permet la 

séparation des deux modules axialement l’un de l’autre ; l’arbre de turbine 2 

n’est plus retenu par l’écrou de turbine et peut être dégagé du deuxième 

module.

La figure 2 montre plus en détail la partie avant du moteur, dans 

lequel le réducteur 7 est positionné entre l'arbre 3 de transmission de 

puissance attaché à la soufflante et l'arbre BP 2. Ce réducteur, a priori de 

type épicycloïdal, est représenté sous la forme schématique d'un rectangle 

ne montrant que son encombrement. Il est porté, de façon non représentée, 

par les supports de paliers 22 et 23 rattachés au carter intermédiaire et est 

entraîné par une couronne d'entrée 8 du réducteur s'étendant en amont de 

l'arbre BP 2, avec lequel elle coopère par l'intermédiaire de moyens 

d'entraînement. Le couple en sortie de ce réducteur 7 est transmis à l'arbre 

de soufflante 3, par une liaison classique, connue de l'homme du métier, 

comme par exemple une fixation de cet arbre de soufflante au porte- 

satellites, dans le cas d'un réducteur épicycloïdal.

Sur la figure, une partie fixe du moteur comprend la paroi interne 21 

de la veine du flux primaire, un support amont de palier 22 et un support aval 

de palier 23. Ces deux supports s'étendent vers l'intérieur de la turbomachine 

en allant envelopper les paliers du roulement de butée 10 supportant l'arbre 

BP 2, et ceux des roulements de butée à billes 11 et de rouleaux 12 de 

l'arbre de soufflante 3. Une partie mobile, outre le rotor de la soufflante S, 

comprend, d'amont en aval, l'arbre de soufflante 3 sur lequel sont attachées 

les bagues mobiles des roulements 11 et 12 de l'arbre de soufflante, la 

couronne 8 d'entraînement du réducteur et un arbre intermédiaire 9 

d'extension de la couronne d'entraînement, qui est fixée sur la bague mobile 
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du roulement de butée 10 de l'arbre BP 2. Ces parties fixes et mobiles 

forment une enceinte E1 et sont classiquement jointes au niveau de 

labyrinthes positionnés à ses extrémités avant et arrière, de façon à former 

un volume étanche qui renferme les trois roulements 10, 11 et 12 

mentionnés ci-dessus et qui assure la permanence de leur lubrification et de 

leur refroidissement. Les joints d’étanchéité précités ne sont pas représentés 

mais sont connus en tant que tels de l’homme du métier.

Cette enceinte E1 est entièrement portée par le premier module A, ce 

qui fait qu'elle peut être désolidarisée des autres modules ainsi que de l'arbre 

BP 2, sans que l'huile qui y est enfermée ne s'échappe. Par ailleurs les 

diamètres de la couronne d'entrée du réducteur 8 et de l'arbre intermédiaire 

9 de l'arbre BP sont définis pour être supérieurs à celui de l'arbre BP 2, ce 

qui signifie qu'il est possible d'y introduire un outillage cylindrique pour 

atteindre l'écrou de fixation de l'arbre BP 2 sur la bague mobile de son 

roulement de butée 10 et permettre son dévissage sans que ces deux pièces 

n’interfèrent.

Sur la figure 5, on a représenté plus en détail l’écrou de turbine 

lorsqu’il est en place sur l’arbre de turbine.

En partant de l'aval, l'arbre BP 2 engrène, par un système de 

cannelures 132, sur un tourillon 13 qui est relié à la bague mobile 10M du 

roulement de butée 10 et qui est prolongé vers l’aval par l’arbre du 

compresseur basse pression 1a et entraîne le rotor du compresseur basse 

pression 1a. L'arbre BP 2 est maintenu en place, axialement, sur ce tourillon 

par l'intermédiaire d'un écrou de turbine 14 qui se visse sur un filetage 142 

pratiqué sur la face interne de l'arbre BP 2 et qui vient prendre appui contre 

une butée axiale 15 s'étendant radialement vers l'intérieur à partir du tourillon 

13. Cet écrou 14, qui attache l'arbre BP 2 au tourillon 13, est accessible 

depuis l'avant du moteur, moyennant toutefois le démontage préalable du 

capot de sa pointe avant, mais sans qu'il soit besoin de démonter d'autres 
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pièces et notamment des éléments constitutifs des parois de l'enceinte E1. 

Un but de l'invention, à savoir la possibilité désolidariser le premier module A 

de l'arbre BP 2 sans désassembler l'enceinte E1, est ainsi atteint.

Comme on le voit également sur la figure 5, le tourillon 13 porte, vers 

l'amont, l'arbre intermédiaire 9 qui forme un moyen d’entraînement de la 

couronne d'entrée 8 du réducteur et qui est situé radialement entre le 

tourillon 13 et la bague mobile 10M du roulement de butée 10 de l'arbre BP à 

laquelle il est rigidement lié. Cet arbre intermédiaire 9 a pour objet de 

prolonger la couronne 8 et de permettre le démontage de celle-ci d'avec le 

tourillon 13, sans que cette séparation de la couronne en deux éléments 

distincts, une couronne proprement dite 8 et un arbre intermédiaire 9, soit 

essentielle à la réalisation de l'invention. L'extrémité aval de cet arbre 

intermédiaire 9 est positionnée autour de l'arbre BP 2 et permet, du fait du 

diamètre plus élevé de l'arbre, un accès à l'écrou 14 de fixation de l'arbre BP 

depuis l'avant du moteur. Il constitue de ce fait, avec la couronne d'entrée 8, 

un élément de paroi de l'enceinte avant E1 qui est détachable de l'arbre BP 2 

mais qui peut rester en place et maintenir l'intégrité volumique de l'enceinte 

avant E1 lorsque l'arbre BP 2 est retiré.

Enfin la couronne 8 d'entraînement du réducteur est montée sur 

l'arbre intermédiaire 9 au moyen de cannelures qui font coopérer les deux 

arbres et qui permettent l'entraînement de la couronne 8, et donc du 

réducteur 7, par l'arbre BP 2. Elle a également, et pour les mêmes raisons 

que précédemment, un diamètre supérieur à celui de l'arbre BP 2.

Comme on le voit sur la figure 5, un écrou 16 est vissé sur une portion 

d’extrémité amont du tourillon 13 et est en butée axiale contre un épaulement 

9e de l’arbre intermédiaire 9. L’arbre intermédiaire 9 est lui-même en appui 

axial contre la bague mobile 10M du palier 10 supportant l’extrémité amont 

de l’arbre de turbine BP2. Cet écrou 16 immobilise ainsi axialement l’arbre 

d’entraînement du compresseur basse pression 1a. Par cet écrou, le rotor du 
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compresseur basse pression, désigné aussi compresseur de gavage, est 

maintenu en place dans le premier module A qui peut être manipulé sans 

risque d’endommagement pour cette partie mobile.
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1. Moteur (1) à structure modulaire comportant une pluralité de 

modules coaxiaux (A. B, C) avec, à une extrémité dudit moteur, un premier 

module (A) comprenant un arbre de transmission de puissance (3) et un 

réducteur de vitesse (7), ledit arbre de transmission de puissance étant 

entraîné par l’intermédiaire du réducteur de vitesse (7) par un arbre de 

turbine (2) solidaire d’un (C) desdits modules coaxiaux distinct du premier 

module dudit moteur, le réducteur de vitesse (7) comprenant un moyen 
d’entraînement (8 et 9) fixé à l’arbre de turbine (2) et à un tourillon (13) d’un 

arbre d’un rotor de compresseur basse pression (1a), caractérisé par le fait 

qu’il comprend un premier écrou (16) de fixation du moyen d entraînement au 
tourillon, ledit premier écrou (16) étant vissé sur une portion d extrémité 

amont du tourillon, ce premier écrou (16) étant en butée axiale contre un 
épaulement (9e) du moyen d’entraînement (8 et 9), et un second écrou (14) 

de fixation du moyen d’entraînement à l’arbre de turbine, le tourillon (13) 

portant le moyen d’entraînement (8 et 9) en amont, ce moyen d’entraînement 

(8 et 9) étant situé radialement entre le tourillon (13) et une bague mobile 

(10M) d’un roulement de butée (10) de l’arbre de turbine à laquelle il est 

rigidement lié.

2. Moteur selon la revendication 1 dont le réducteur de vitesse (7) est 

agencé de manière à présenter une ouverture centrale configurée pour 

permettre l’accès par un outil de montage/démontage, à travers ladite 

ouverture, au second écrou (14) depuis ladite extrémité du moteur

3. Moteur selon la revendication 1 ou 2 dont le moyen d’entraînement

(9) du réducteur de vitesse est de forme annulaire et présente ladite 

ouverture centrale de passage d’un outil de montage/démontage de l’écrou 

de turbine.
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4. Moteur selon l’une des revendications 1 à 3 dont l’extrémité avant 

de l’arbre de turbine (2) est supportée par un palier (10) solidaire du premier 

module (A).

5. Moteur selon les revendications 3 et 4 prises ensemble dont le 

moyen d’entraînement (9) du réducteur de vitesse forme au moins une des 

parois mobiles pour une enceinte étanche (E1) de lubrification et de 

refroidissement dudit palier (10).

6. Moteur selon l’une des revendications 1 à 5 dont le premier 

module (A) est retenu par un moyen de fixation amovible (24) à un élément 

de carter du moteur.

7. Turboréacteur comportant un moteur selon l’une des 

revendications 1 à 6 dont le premier module (A) comprend une soufflante (S) 

montée sur ledit arbre de puissance (3).

8. Turboréacteur selon la revendication 7 comprenant un deuxième 

module (B), en aval du premier module, le deuxième module comportant un 

rotor, formé d’un compresseur haute pression (1b) et d’une turbine haute 

pression (1d), et une chambre de combustion (1 d).

9. Turboréacteur selon la revendication précédente comprenant un 

troisième module (C) avec une turbine basse pression (1e), ledit arbre de 

turbine (2) étant solidaire du rotor de la turbine basse pression du troisième 

module.

10. Turboréacteur selon l’une des revendications 7 à 9, comprenant 

trois modules successifs, ledit premier module avec un rotor de soufflante et 

le compresseur basse pression, un deuxième module avec un rotor formé 

d’un compresseur haute pression et d’une turbine haute pression et une 

chambre de combustion et un troisième module avec un rotor de turbine 

basse pression et un arbre de turbine coaxial avec le rotor haute pression et 

relié au rotor de soufflante par l’intermédiaire du réducteur de vitesse, ce 

turboréacteur étant du type multiflux.
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